
AFRO – Assemblée générale 2003 
 
L’Assemblée générale pour 2003 de l’Association pour la Francophonie à l’OIT (AFRO) s’est 
tenue en deux parties. Lors de la première session, le 20 mars 2003, l’Assemblée générale a 
essentiellement adopté les Statuts de l’Association, et élu sa Direction. Le compte-rendu de cette 
première session figure sur le site (www.ilo.org/assofrancophonie/assemblees.htm). 
 
La seconde session, qui s’est tenue le 17 juin 2003 à partir de 18 heures au siège du Bureau 
international du travail à Genève avait essentiellement pour objet de procéder à un bilan 
sommaire d’activités pour les premiers mois de fonctionnement de l’Association, et d’en inférer 
les grandes lignes de ce que pourraient être ses activités pour la période à couvrir d’ici à la 
prochaine Assemblée générale. 
 
Bilan d’activités – L’association comptait au 17 juin 2003 plus de 150 membres actifs, dont 
chacun devait se considérer comme agent recruteur en puissance. Ce fut un sujet de fierté et de 
satisfaction pour l’Assemblée générale que de constater que de nombreux membres cotisants ne 
faisaient pas partie de la communauté francophone stricto sensu, mais avaient tenu, par leur 
adhésion, à marquer leur soutien à la démarche résolument multiculturelle et non exclusive qui 
caractérisait l’Association – un esprit d’ouverture dont la traduction en huit langues du préambule 
aux statuts  représente un témoignage particulièrement fort.  
 
L’Assemblée générale a noté avec satisfaction que tous les instruments administratifs et 
financiers requis étaient désormais en place pour permettre le bon fonctionnement de 
l’Association. Elle a pris note de la demande d’affiliation à l’Association Sports et Loisirs au BIT 
soumise par la Direction. L’Assemblée générale a désigné M. Marco Ventura comme Contrôleur 
aux comptes pour l’exercice 2003 ( article 8.e des Statuts). 
 
L’Assemblée générale s’est également félicitée de la qualité du site Ouaibe consacré aux activités 
de l’AFRO (http://www.ilo.org/assofrancophonie/ ) et a exprimé ses chaleureux remerciements à 
Mme Blanvillain qui a conçu et maintient le site. 
 
L’Assemblée générale a relevé l’importance et la qualité des contacts institutionnels développés 
par la Direction avec d’autres composantes de la francophonie1, dont elle a salué la présence et 
apprécié le soutien. Elle a pris note avec intérêt des relations établies avec la Coordination des 
Pays de Langue portugaise sise à Lisbonne, et des discussions en cours parmi la communauté 
hispanophone pour la création au sein du BIT d’une Association qui présenterait une parenté 
certaine avec l’AFRO. 
 
L’Assemblée générale a remercié la Direction pour la vigilance dont elle avait su faire preuve au 
cours de la période écoulée depuis la création de l’Association pour faire en sorte que, dans 
l’accès à l’information à partir de la page de garde Intranet du BIT, la parité soit respectée entre 
les trois langues de travail de l’Organisation. Elle s’est en particulier félicitée de ce que, grâce à 
l’intervention de la Direction auprès des services compétents, la page automatiquement générée 

                                                 
1 Il s’agit notamment: de l’Organisation internationale de la Francophonie, de la Communauté wallonne, de 
l’Association française pour l’OIT - AFOIT, de l’Association des Fonctionnaires internationaux français - AFIF, de 
l’Association culturelle internationale francophone pour le plurilinguisme – ACIF. 



au Siège du BIT pour l’accès à Internet soit celle correspondant à la langue de travail choisie par 
chaque fonctionnaire. 
Activités à venir – L’Assemblée générale a donné mandat à la Direction pour continuer et 
approfondit ses  contacts avec les autres composantes de la francophonie, notamment à Genève, 
afin de parvenir rapidement à la formulation de projets d’intérêt commun, notamment dans le 
domaine culturel. Elle a témoigné de l’intérêt qu’il y avait à poursuivre la réflexion sur les thèmes 
d’activité qui étaient soumis par différents participants2, tout en demandant à ces participants de 
ne pas se contenter de soumettre des idées, mais d’accepter en même temps d’en coordonner la 
mise en œuvre avec la Direction. L’Assemblée a également demandé à ce qu’un espace de 
discussion (de type bavardoir ou clavardage)  soit mis en  place sur le site de l’Association. 
L’Assemblée générale a ensuite exprimé ses remerciements à la Direction pour l’ampleur de la 
tâche accomplie depuis la création de l’Association, dont elle a convenu que l’Assemblée 
générale 2004 se tiendrait aux alentours du 21 mars, avant de se conclure ses travaux à 19 heures. 
 
 

 Le Secrétaire, 
Jean-Victor Gruat 

 
 

                                                 
2 Parmi lesquels on peut citer: la recherché d’exemples de liens entre littératures de pays non entièrement  
francophones et francophonie, la prise en compte de grands événements culturels internationaux comme la 
célébration du tricentenaire de Saint Pétersbourg ou les Années croisées France Chine, l’organisation de rencontres 
avec des personnalités proches de l’OIT, la mise sur pied d’un concours portant sur le travail dans la littérature 
francophone, la participation à des manifestations artistiques touchant à la Francophonie comme celles ayant trait à la 
promotion de l’art africain …  


